
 
 

Conférence Internationale sur les Questions de la Jeunesse 
dans le Monde Islamique : Enjeux du Présent et Défis du Futur 

(Tunis, 24-26 novembre 2008) 
 

Promouvoir l’Accès des Jeunes au Travail Décent 
Stratégie efficace d’intégration socio-économique 

 
Intervention de 

M. Assane DIOP 
Directeur exécutif, Protection sociale 

Bureau international du Travail, Genève 
 

*** 
 
A onzou bilaahi mina cheytaani Rajiim 
Bismilaahi Rahmaani Rahiim, 
 
Monsieur le Ministre, 
Mesdames et Messieurs, 
 
L’organisation de cette conférence internationale sur un sujet aussi opportun que la 

réflexion consacrée à la jeunesse dans le monde islamique m’offre l’agréable occasion de 
vous transmettre les remerciements de l’Ambassadeur Juan Somavia pour votre soutien à sa 
réélection à la tête du BIT la semaine dernière. 

 
Il a tenu à répondre positivement à la participation de notre organisation à cette 

importante conférence me faisant l’honneur de l’y représenter. 
 

1.Enjeux du présent : L’exclusion sociale et  
économique de la jeunesse 

 
L’organisation de la Conférence Internationale de la Jeunesse Islamique répond à une 

préoccupation majeure de notre temps. Presque chaque pays dans le monde se trouve 
aujourd’hui confronté à la question de l’intégration socioéconomique des jeunes. Cet enjeu 
sera encore amplifié par la crise financière et économique qui risque fort bien de  renforcer la 
marginalisation de cette frange de la société.  

 
Dans de nombreuses économies, les jeunes sont trois fois plus susceptibles d’être au 

chômage que les adultes. Une récente étude sur le Moyen-Orient met en lumière les difficultés 
majeures qu’ont des millions de jeunes à trouver un emploi productif ou un logement décent, 
d’accéder au crédit, de se marier et de fonder une famille.  

 
En vérité, c’est cette exclusion économique et sociale qui est la cause majeure du 

malaise qui habite un nombre croissant de jeunes. Elle prend racine dans les défaillances des 
structures institutionnelles en place qui ne leur permettent pas de réaliser leurs aspirations, 
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d’améliorer leurs conditions de vie et de participer activement à la société en tant que citoyens 
et agents de changement à part entière.  

 
C’est notre capacité de rassurer, de créer l’espoir au lieu du découragement qui est en 

jeu. Nous devons tout mettre en œuvre pour éviter que les jeunes n’atteignent le seuil 
psychologique d’arrêt de recherche de travail qui ouvre la voie à toutes les vulnérabilités.  

 
Cette Conférence et la crise en cours nous donnent l’opportunité de revoir nos priorités 

et de donner la prééminence à l’insertion sociale et économique des jeunes femmes et 
hommes, en tant que problème relevant des droits humains, de la justice sociale, de 
l’efficacité économique et du développement durable. 

 
 

2. Défis du futur : S’attaquer au déficit de l’accès  
des jeunes au travail décent   

 
La question de l’insertion sociale et économique des jeunes apparaît ainsi comme 

cruciale, à la fois en termes de mobilisation et de valorisation de toutes les ressources 
humaines pour la dynamisation de l’économie et l’élimination de la pauvreté, mais aussi pour 
la construction de la paix, la (re)constitution du tissu social par la participation à une œuvre 
commune, le développement et la justice sociale1, ceci aussi bien au niveau local, national, 
régional que dans l’ensemble de l’umma islamique. 

 
Un travail décent pour les jeunes, c’est une fondation pour la création des richesses ainsi 

que l’amplification de la démocratie, de la sécurité et de la stabilité politique. C’est la société 
et l’économie qui en tirent les bénéfices au-delà des jeunes eux-mêmes.  

 
Mais il faudra pour cela :  
 
Créer un environnement économique, social et institutionnel devant permettre 

l’accès des jeunes au travail décent. 
 

� Reconnaître que la participation des jeunes est à la fois un atout et une condition 
indispensable à une croissance économique durable et au développement social. Leur 
créativité, leur énergie et leur capacité de se mobiliser et de mobiliser les autres 
composantes de la société doivent être canalisées vers la reconstruction 
socioéconomique et la construction de la paix.  Leurs besoins et leur potentiel doivent 
être mieux cernés et mieux pris en compte.  

 
� Placer l’intégration socioéconomique des jeunes au cœur des politiques économiques 

et sociales. 
 
 

Mettre en place des nouvelles initiatives politiques, des réformes légales et des 
programmes sociaux et économiques devant: 

 
� Renforcer le dialogue, tant au niveau local que national, en tant que mécanisme 

d’intégration pour permettre aux jeunes d’avoir une plateforme pour canaliser leurs 
préoccupations et leur assurer une réponse adéquate et proactive.  

                                                 
1 Déclaration de l’OIT sur la justice sociale pour une mondialisation équitable, juin 2oo8 
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� Garantir leurs droits à travers la représentation et la participation. 

 
� Réduire les inégalités et améliorer l’accès à l’éducation et la formation, en tant que 

base d’une préparation effective à l’emploi productif. 
 
 

3. Agir ensemble: Le rôle de l’OIT dans l’emploi des jeunes 
 
Avec son expertise, sa composition tripartite et ses alliances mondiales, l’Organisation 

internationale du Travail (OIT) sert de catalyseur pour agir en faveur de l’emploi des jeunes 
par une assistance aux pays en développant des interventions cohérentes et coordonnées 
fondées sur les principes suivants : 

 
• Les politiques et programmes ciblant spécifiquement les jeunes sont importants 

mais pas suffisants. La lutte contre le travail des enfants et l’emploi des jeunes 
doivent être une composante intégrale d’une stratégie cohérente visant à 
promouvoir une croissance macro-économique axée sur l’intensité de l’emploi, le 
développement des entreprises, la réduction de la pauvreté et l’inclusion sociale.  

• Ce dont les jeunes ont besoin, ce n’est pas seulement de plus d’emplois, mais 
d’emplois décents, durables et productifs. La réduction du déficit de travail décent 
doit être considérée comme priorité dans cette perspective. 

• Tout programme doit reconnaître l’hétérogénéité du groupe constitué par les 
jeunes. Les jeunes femmes et les personnes handicapées continuent de faire face 
aux divers désavantages et pratiques discriminatoires en milieu de travail. Il est 
donc important d’intégrer la dimension genre dans l’ensemble du programme et de 
considérer des initiatives spécifiques pour les jeunes femmes et les personnes 
handicapées. 

 
• Il reste évident que la plupart des jeunes ne vont pas trouver un emploi dans le 

secteur formel et dans des emplois salariés. Cela implique une promotion à grande 
échelle d’une culture d’entreprise pour stimuler des initiatives individuelles, faire 
des chercheurs d’emploi des créateurs d’emploi. Les gouvernements devront 
assurer le développement de politiques et de cadres réglementaires et financiers 
susceptibles de promouvoir la culture d’entreprise chez les jeunes, y compris dans 
l’économie informelle.  

• Le travail décent est également et surtout synonyme de salaires décents, de 
conditions de travail sécurisantes, y compris en santé et sécurité au travail et de 
protection de la maternité, de sécurité sociale suffisamment protectrice en termes 
d’accès à la santé, à l’assurance vieillesse et de réponses aux aléas de la vie. Le 
respect des droits des travailleurs migrants dans l’umma doit aussi être garanti dans 
ce cadre.  

• Le dialogue social et la participation active des partenaires sociaux et des jeunes 
doivent servir de pilier à la conception et à la mise en oeuvre d’un programme de 
promotion de travail décent visant l’insertion socio-économique de ces derniers. Il 
s’ensuit l’importance de renforcer les capacités des organisations d’employeurs et 
de travailleurs pour organiser et associer effectivement les jeunes à ce processus. 
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4. Conclusion 
 
Comme l’ont si bien souligné les organisateurs de cette Conférence, notre avenir sera 

tributaire de l’engagement des jeunes et de leur capacité de tirer avantage des espaces que nos 
sociétés leur offrent pour faciliter leur insertion dans le tissu social à travers le travail décent. 

 
Il est par conséquent urgent de mobiliser leur énergie pour en faire des acteurs du 

développement plutôt que de simples bénéficiaires. Cela requiert pour les gouvernements de 
prendre appui sur cette nouvelle génération en lui offrant l’opportunité de participer à la 
construction socio-économique, en lui permettant de contribuer à la prise des décisions sur les 
priorités de leur société et en l’aidant à s’insérer dans l’environnement économique et social. 

 
Au demeurant, la meilleure stratégie pour mieux appréhender les défis d’insertion des 

jeunes nécessite une approche intégrée qui combine la création d’emplois productifs, en 
protection sociale et la participation aux instances décisionnelles et à la gouvernance de la 
société. L’Agenda du travail décent offre ce cadre holistique pour promouvoir un nouveau 
paradigme de développement. 

 
L’Islam est une religion qui porte des valeurs très fortes de solidarité, d’équité, de 

respect, de protection des groupes vulnérables et de paix sociale.  
 
La 11e session du Sommet de l’Organisation de la Conférence Islamique a adopté une 

déclaration de très haute portée économique et sociale accompagnée de résolutions 
pertinentes, dont celle relative à l’éducation et à la réhabilitation de la jeunesse musulmane.  

 
La Déclaration de Philadelphie adoptée par l’OIT en 1944 est plus actuelle que jamais : 

« la pauvreté, où qu’elle existe, constitue un danger pour la prospérité de tous ». Elle affirme 
également que « l’OIT a l’obligation solennelle d’accompagner, parmi les nations du monde, 
la mise en œuvre de programmes propres à réaliser les objectifs que constituent le plein 
emploi et l’élévation des niveaux de vie, un salaire minimum vital et l’extension des mesures 
de sécurité sociale en vue d’assurer un revenu de base à tous ceux qui en ont besoin.». 

 
La Déclaration de l’OIT sur la justice sociale pour une mondialisation équitable, adoptée 

en juin 2008, est également le reflet d’une vision de grande portée qui met en évidence la 
nécessité d’agir en faveur d’une mondialisation équitable et de faire du plein emploi productif 
et de la possibilité pour chacun, y compris les femmes et les jeunes, de trouver un travail 
décent, les objectifs fondamentaux des politiques nationales et internationales en la matière et 
des stratégies nationales de développement. La Déclaration est l’expression du caractère 
universel de l’Agenda du travail décent.  

 
L’OIT offre ainsi une plateforme de politiques et de programmes de nature à vous 

accompagner pour relever les défis de la mise en œuvre de vos priorités dont évidemment 
celle qui vous réunit à Tunis consacrée à la jeunesse dans le monde islamique. 

 
Merci d’avoir prêté attention à mon propos.  
Assalaamu Aleykum wa rahmatulaah. 


